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Zone d'assainissement collectif (secteurs déjà

raccordés à un réseau d'assainissement et zones

qui seront raccordées à un réseau d'assainissement

dans le futur)

Zone d'habitat dispersé - Filière d'assainissement

individuel à définir au cas par cas

Attention : même si un terrain est classé en zone d'assainissement collectif

il convient de se reporter aux documents d'urbanisme pour juger de sa

constructibilité.

Collecteur de transit

Collecteur Eaux usées

Collecteur Eaux pluviales

NOTA : Toutes les parcelles n'apparaissant pas sur le plan sont en zone

d'assainissement individuel à définir au cas par cas
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